
 

 

 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 9 JUILLET 2019 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 1.- Adopter l’ordre du jour; 

 

 2.- Adopter le procès-verbal du 11 juin 2019; 

 

 3.- Adopter les comptes à payer au 30 juin 2019. 

 

 

ADMINISTRATION 

 

 4.- Appropriation à l’exercice financier 2019, d’une partie du surplus accumulé 

affecté pour les services policiers ainsi que pour le transport en commun – 

Approprier la somme de 36 300 $ pour le paiement d’une partie des quotes-

parts à payer pour les services policiers et de 46 450 $ pour le transport en 

commun, à l’exercice financier 2019. 

 

 5.- Emprunts au fonds de roulement – Autoriser les emprunts au fonds de 

roulement des sommes suivantes, à savoir : 

 
- 9 899,27 $ (taxes nettes) pour l’achat de six (6) radios portatifs (P25) pour le 

Service de Sécurité Incendie, remboursable sur une période de cinq (5) ans; 

 

- 8 925,00 $ (taxes nettes) pour l’achat et l’installation d’une antenne de 96 pieds à 

l’écocentre, remboursable sur une période de cinq (5) ans. 

 

 

LOISIRS 

 

 6.- Le Club de soccer de la Seigneurie – utilisation des terrains de soccer – 

protocole d’entente – autorisation de signature – Autoriser la mairesse et la 

directrice générale à signer le protocole d’entente à intervenir avec le Club de 

soccer de la Seigneurie pour l’utilisation des terrains de soccer et, confier au 

Club, la responsabilité d’organiser le soccer sur notre territoire. 

 

 

VOIRIE 

 

 7.- Stabilisation de la digue du lac des Deux Montagnes – décompte progressif #4 

– Autoriser le paiement de 16 812,97 $ (taxes incluses) à la firme Charex. 

  



 

 

 8.- Expertise de la digue du lac des Deux Montagnes – mandat – Entériner l’offre 

de services professionnels de la firme WSP, pour un montant forfaitaire de 

25 600 $ (taxes en sus). 

 

 9.- Travaux de pavage 2019 – Diverses rues (Phase I) – (Rue de la Plage, 17e et 

24e Avenue et 21e Rue) – honoraires professionnels – surveillance de bureau – 

Autoriser le paiement de 574,88 $ (taxes incluses) à la firme Groupe Civitas 

Inc. 

 

10.- Travaux de pavage 2019 – Diverses rues (Phase II) – (15e Avenue et boulevard 

Proulx) – honoraires professionnels – préparation des plans et devis – 

Autoriser le paiement de 6 280,51 $ (taxes incluses) à la firme Groupe Civitas 

Inc. 

 

11.- Travaux de pavage 2019 – Diverses rues (Phase II) – (15e Avenue et boulevard 

Proulx) – Adopter la soumission de la firme Constructions Anor (1992) Inc., 

au montant de 197 882,04 $. 

 

12.- Travaux correctifs de drainage et réfection de chaussée – 62e Avenue (entre la 

rue André-Soucy et la 52e Rue) – décompte progressif #6 – Autoriser le 

paiement de 3 679,20 $ (taxes incluses) à la firme Bernard Sauvé Excavation 

inc. 

 

 

URBANISME 

 

13.- Comité consultatif d’urbanisme – candidatures – Adopter la liste des 

candidatures proposées afin de représenter le Comité consultatif d’urbanisme : 

 
- Nouvelles candidatures : Mesdames Caroline Maillé et Patricia Tessier et 

Messieurs Matthieu Corbeil Walsh et Alexandre Marcil; 

 

- Renouvellement d’une candidature : Monsieur Jean Desjardins. 

 

 

HYGIÈNE DU MILIEU 

 

14.- Adoption – règlement 488-01-19 – Adopter le règlement amendant le 

règlement 488-18 concernant la vidange des fosses septiques et l’entretien des 

systèmes de traitement des eaux usées. 

 

15.- Régie d’assainissement des eaux usées de Deux-Montagnes – remplacement 

du débitmètre du poste de l’Érablière – Acquitter la quote-part de la 

Municipalité, au montant de 6 192 $, selon la répartition des pourcentages 

suivants : 

 

Villes et municipalités 

concernées 

Pourcentage de la répartition Coût 

Sainte-Marthe-sur-le-Lac 72,56 % 130 608 $ 

Saint-Joseph-du-Lac 24,00 % 43 200 $ 

Pointe-Calumet 3,44 % 6 192 $ 

 

TOTAL 

 

100 % 

 

180 000 $ 



 

 

 

 

16.- Programme de subvention pour l’achat d’une lame déchiqueteuse – Adopter ce 

programme, qui vise à promouvoir le recours à l’herbicyclage et au 

feuillicyclage afin de diminuer le volume des matières dirigées vers les sites 

d’enfouissement et d’encourager les gestes visant la préservation de 

l’environnement et le développement durable. 

 

 

 

17.- Réponses aux questions de la séance précédente 

 

 

18.- Communication de la mairesse 

 

 

19.- Communication des conseillers 

 

 

20.- Période de questions des citoyens 

 

 

21.- Levée de la séance 


